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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

déclaration de travaux
Question écrite n° 57507

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du logement et de l'urbanisme sur
l'ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 visant à réformer et à simplifier le cadre de l'urbanisme. Il
s'agissait de rendre plus accessible la législation sur les permis de construire en regroupant tous les
mécanismes de contrôle des constructions sous trois formulaires d'autorisation de nouveaux projets, tout en
garantissant des délais fermes d'instruction. Or l'expérience tendrait à montrer que cette simplification s'est
finalement transformée, pour l'autorisation de travaux, en un document complexe et plus long à rédiger qui peut
être un frein à la réalisation ou à la déclaration de travaux. Il semblerait donc intéressant de comparer l'évolution
du nombre de déclarations de travaux depuis la réforme. Elle souhaite également que ses services se penchent
sur cette problématique. En effet, des adaptations doivent être possibles afin que la simplification recherchée
des démarches administratives soit réelle.

Texte de la réponse

La réforme des demandes d'autorisations en urbanisme avait, notamment, pour objectif de simplifier les
démarches pour les demandeurs d'autorisation. C'est pourquoi le nombre de formulaires de demandes a été
réduit de 13 à 3 et, par conséquent, leur champ d'application a été modifié. L'article R. 431-36 définit la
composition générale des dossiers de déclaration préalable, dont le principe reste celui de ne demander que les
pièces nécessaires à la bonne instruction de la demande. À cette fin, parmi les documents mis à la disposition
du public, figure le bordereau de pièces jointes qui précise, expressément et de manière exhaustive, d'une part
la seule pièce obligatoire quel que soit l'objet de la demande (le plan de situation), et d'autre part les pièces à
fournir en fonction de la nature ou de la situation du projet. Le formulaire de demande lui-même, qui comporte
7 pages, peut paraître complexe. C'est pourquoi, dans un souci de bonne administration, deux nouveaux
formulaires simplifiés de déclaration préalable seront bientôt disponibles : il s'agit tout d'abord d'un formulaire
relatif aux constructions et travaux non soumis à permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou
ses annexes et, d'autre part d'un formulaire relatif aux lotissements et autres divisions foncières non soumis à
permis. Ces deux nouveaux formulaires seront accompagnés également de la liste des pièces à fournir, en
fonction du projet et de sa localisation. Le champ d'application de la déclaration de travaux et celui de la
déclaration préalable ne sont pas strictement identiques, ce qui rend délicat les comparaisons entre ces deux
autorisations. En effet, l'une des mesures de la réforme a été de redéfinir le champ d'application du permis de
construire afin de proposer un régime d'autorisation plus adapté aux petits travaux, c'est-à-dire la déclaration
préalable. Toutefois, il peut être possible d'estimer leur importance relative par rapport au nombre total de
demandes d'autorisation par comparaison avec l'importance des permis de construire. Ainsi, sur l'ensemble des
demandes instruites par les services de l'État, la part des déclarations était de 31 % en 2003, 31 % en 2008 et
34 % en 2009 ; dans le même temps, la part des permis de construire était de 33 % en 2003, 32 % en 2008 et
30 % en 2009. L'augmentation de la part des projets soumis à déclarations que révèlent ces statistiques permet
ainsi de penser que la réforme a permis de progresser dans la simplification des conditions de délivrance des
autorisations pour les petits travaux.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE57507


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE57507

Données clés

Auteur : Mme Marie-Christine Dalloz
Circonscription : Jura (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 57507
Rubrique : Urbanisme
Ministère interrogé : Logement et urbanisme
Ministère attributaire : Logement et urbanisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 août 2009, page 8009
Réponse publiée le : 9 février 2010, page 1466

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE57507
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA332523

